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QUELLES POLITIQUES
PUBLIQUES POUR SOUTENIR

LES PETITES FERMES FAMILIALES ? 
L’Année Internationale de l’Agriculture Familiale, lancée sous l’égide 
des Nations Unies en 2014, a mis en évidence l’importance des 
petites exploitations agricoles « pour nourrir le Monde et  l’Europe ». 
L’année 2014 a également été celle de la mise en place de la nouvelle 
PAC1, coïncidant avec l’élection d’un nouveau parlement. 

Un an plus tard, c’est pour notre organisation l’occasion de rappeler 
l’importance  des petites et moyennes fermes en Europe, pour l’économie, 
l’environnement et la cohésion sociale, et d’analyser l’impact de la 
nouvelle PAC afin de  proposer  des orientations politiques favorisant 
l’avenir des paysannes et paysans, dans un contexte de crise 
climatique majeure. 

Ce livret synthétise des analyses, documents, données issus de 
plusieurs sources citées tout au long du document. 

Il trouve aussi sa source dans nos pratiques individuelles et collectives : 
les témoignages de paysans et de paysannes de différents pays 
Européens sont là pour mettre des visages devant ce qui est trop 
souvent présenté comme des chiffres. 

1) PETITES FERMES, DE QUOI PARLE-T-ON ?
Dans les pays de l’Europe de l’Ouest, l’intense processus de 
modernisation productiviste s’est fait dès les années 1950, basé sur 
un modèle professionnel familial à 2 UTH2, utilisant beaucoup 
d’intrants3 et intensifiant la mécanisation permettant de travailler 
plus de terre avec moins de bras. Chacun devait s’adapter ou 
disparaître, ce qui laissait peu d’espoir pour les plus petits producteurs. 
La Politique Agricole Commune des années 60-70 comme les 
politiques nationales accompagnèrent ce processus.

Pourtant, quelques décennies plus tard, nombres de petites fermes   
n’avaient pas disparu grâce à diverses stratégies, dont la pluriactivité, 
la transformation à la ferme, des systèmes économes en intrants.
En 2004-2007, l’élargissement de l’UE a intégré des pays fortement 
paysans, comme la Roumanie ou la Bulgarie, doublant le nombre de 
paysans en Europe, intégrant de nombreuses très petites structures 
basées sur l’auto ou la semi-subsistance. Pour autant, les politiques 
agricoles n’ont pas changé, favorisant les grandes  exploitations, 
voire les très grandes exploitations issues des fermes collectives de 
l’ex-bloc communiste. 

Le concept de « durabilité » apparaît au début des années 1990, avec 
ses trois dimensions : économique – sociale – environnementale. Il 
apporte un éclairage nouveau sur l’agriculture paysanne, dont nous 
nous revendiquons : « les  paysans sont des hommes et des femmes, 
y compris sans-terre, qui ont une relation directe avec la terre et 
la nature au travers de la production d’aliments et de produits 
agricoles par le travail du sol »4. L’agriculture paysanne s’inscrit dans 
un territoire, privilégie la valeur ajoutée sur la quantité produite, 
la reproductibilité du système plutôt que la compétitivité à court 
terme. 
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1 - Politique Agricole Commune

2 - Unité de Travail Humain, permettant de calculer la productivité physique par unité de 
main d’œuvre
3 - Produits qui ne sont pas naturellement présents dans le sol et qui y sont rajoutés afin 
d’améliorer le rendement 
4 -  Successful stories from the Peasant Family Farming (PFF) IPC



Fin 90’, la « multifonctionnalité » entre dans le vocabulaire des 
politiques agricoles, reconnaissant que l’agriculture est beaucoup 
plus qu’une activité économique. Cependant les petites fermes ne 
sont toujours pas pleinement reconnues.
Sous le mandat de la dernière Commission Européenne [Commission 
Barroso 2 / 2009-2014], le commissaire à l’Agriculture Dacian 
Ciolos a fait apparaître le terme de « Petites fermes » dans le projet de 
nouvelle PAC. En avril 2012 était  organisée une grande conférence 
qui faisait clairement le lien entre petites fermes, circuits courts et 
dynamisme des territoires.
En 2014, l’Année Internationale de l’Agriculture familiale  a 
contribué à donner de la visibilité à ce système agraire et  les conclusions 
des nombreuses consultations qui se sont tenues cette année sont 
très éclairantes5.
Si au niveau international et dans de nombreux pays, l’agriculture 
familiale est synonyme de petites fermes, la situation est plus 
complexe en Europe. 97 % des exploitations y sont détenues par 
une seule personne, et peuvent être considérées  comme des fermes 
familiales, alors qu’elles sont parfois de très grandes tailles6. C’est 
pourquoi ECVC préfère ne pas utiliser ce terme, car les logiques sont 
trop diverses. Nous parlons d’agriculture paysanne.

Petites et moyennes fermes 
La description des petites fermes dispose de critères comme la 
surface, la marge brute standard -exprimée en Unité de développement 
économique (UDE) ou le chiffre d’affaire.
La notion de «petite exploitation» est  variable dans le temps et 
s’inscrit dans un contexte particulier. Si en France une ferme de 
25-30 ha est considérée «petite», au Portugal ou en en Italie, ce 
sera déjà une ferme «moyenne», c’est pourquoi ces différents termes 
sont utilisés dans le texte.

En France, 15 ans de revendications pour un soutien spécifique aux petites fermes. 
Constatant la discrimination permanente et la faiblesse des revenus 
des plus petites fermes, la Confédération paysanne (2° syndicat 
agricole français) a engagé des discussions avec le ministère pour 
un soutien spécifique aux petites fermes.  
Une proposition de définition de la petite ferme a été faite en 
2002 par le Conseil Supérieur d’Orientation de l’agriculture (CSO), 
sous l’égide du ministère : « La petite ferme a un montant de 
chiffre d’affaires hors taxe (moyenne triennale) inférieur à 45.000 
€ pour une Unité de Travail Annuel 7 (UTA) ; 56.230 € pour 1,5 UTA ; 
67.500 € pour 2 UTA (et au-delà). Ce chiffre d’affaires comprend 
uniquement les aides du premier pilier (moyenne triennale) dont 
le montant est inférieur à 12 000 € par ferme». Sur la base de 
cette définition, les petites fermes représentaient un tiers des 
exploitations professionnelles en France. (A titre de comparaison, 
le montant d’aide moyen en France en 2014 était de 298 €/ha, 
soit 22 689 € 8 /an/exploitation ) 
Cette définition devrait être reconnue par tous et actualisée.
A ce jour aucune aide n’a été actée.
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5 -  «L’agriculture familiale: un dialogue vers une agriculture plus durable et résiliente en 
Europe et dans le monde”
6 - Structures and dynamics of EU farms : changes, trends and policy relevance – EU 
agricultural economics briefs n°9 october 2013 -European commission

7 - Unité de Travail Annuel. Unité de mesure de la quantité de travail humain fourni sur 
chaque ferme.
8 - 2010, fichier ASP des aides PAC payées en 2010



Marie-Claire Leurgorry – France, Pays Basque 

Installée sur l’exploitation familiale en 1995. 
12 ha de prairies et 12 ha de parcours et landes. Elle élève un 
troupeau de 18 vaches allaitantes et pratique la transhumance. La 
production est vendue directement au consommateur. Mmembre 
du syndicat ELB - (Euskal Herriko Laborarien Batasuna -ELB- Région 
Basque  France). 

« La nécessité de maintenir des productions traditionnelles 
(vaches et brebis) est primordiale dans notre territoire. Ce sont des 
productions qui occupent l’espace et permettent de lutter contre 
la déprise agricole et la fermeture des paysages. Cependant ce 
sont des productions exigeantes en main d’œuvre et en investissements 
(matériel et bâtiments). Les petites fermes par leurs structures 
restreintes sont donc directement sanctionnées pour ne pas dire 
assassinées par la politique agricole actuelle basée sur des aides à la 
surface et à l’UGB (Unité Gros Bétail), alors qu’elles supportent des 
charges de structure, de fonctionnement, des charges sociales et 
fiscales proportionnellement très élevées ».

2)  LES PETITES EXPLOITATIONS SONT L’ÉPINE 
DORSALE DE L’AGRICULTURE EUROPÉENNE

On comptait 12 millions de fermes en 2010, 174 millions d’hectares 
de terres cultivables, 25 millions de personnes impliquées dans la 
production agricole européenne9. L’agriculture en Europe est 
pratiquée majoritairement par des petites et très petites fermes. 
69 % des fermes de l’UE travaillent sur moins de 5 ha, et seulement 
2,7 % ont plus de 100 ha10. La  surface moyenne des exploitations 
européennes est de 14,2 ha. 

Notons que le seuil de prise en compte des structures agricole peut 
influencer beaucoup les chiffres : certains pays ne comptabilisent 
tout simplement pas les fermes de moins de 5 ha ! 
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En Europe, 2,7 % des agriculteurs disposent de 50 % des terres utilisables tandis que les 97,3 % 
autres se partagent les 50 % restant.
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LES PETITES FERMES CRÉENT DE L’EMPLOI
Les petites fermes fournissent l’essentiel de l’emploi rural dans la 
quasi totalité des états européens et  sont reconnues comme 
« amortisseur social » dans la crise que nous vivons.
Même si beaucoup de fermes cumulent  plusieurs activités pour 
permettre un meilleur revenu11 on remarque que pour toute classe 
de surface (de moins de 5 ha à plus de 100 ha) au minimum 50 % 
des exploitants n’ont pas d’autre source de revenu, ce qui exprime 
l’extrême importance de la ferme pour leur survie. A l’inverse,  des 
milliers de travailleurs migrants, saisonniers ou non, sont issus de ces 
petites fermes privées de revenus suffisants.

LES PETITES FERMES PERMETTENT L’INSTALLATION DE JEUNES  
La production alimentaire industrielle, mécanisée pour être plus 
« compétitive », fournit  peu d’opportunités de travail.
A l’inverse, ce sont  les emplois sur les petites et moyennes fermes, 
non délocalisables, qui fournissent la base de l’activité économique 
et sociale locale et sont ainsi à la base du dynamisme des 
territoires. Beaucoup de jeunes urbains sont attirés par la production 
agroécologique de proximité, qui a du sens pour eux et la communauté.
 
LES PETITES FERMES CONTRIBUENT À LA SECURITÉ ALIMENTAIRE
Au  niveau international on estime que les quelques 500 millions de 
petites fermes paysannes contribuent pour 70 % de la production de 
l’alimentation. Difficile de savoir en Europe quelle partie de l’alimentation est 
issue des petites fermes, en l’absence de recherche en ce domaine, 
mais la contribution est importante et indéniable du point de vue 
de la qualité : un réseau dense de petites fermes, doté des circuits 
commerciaux  adaptés,  permet une nourriture variée, fraîche, 
meilleure pour la santé, enjeu majeur en Europe qui compte plus de 
50% de la population en surpoids et parmi laquelle 20% est obèse 
selon l’OMS (Organisation Mondiale de la Santé), sans compter les 
maladies chroniques liées à l’alimentation telles les nouvelles allergies 
ou le diabète. Les circuits courts de proximité permettent de mieux 
valoriser des produits non calibrés, les consommateurs respectent 
d’avantage et jettent moins ces bons légumes dont ils connaissent 
l’origine, ce qui limite le gaspillage. 

LES PETITES FERMES ONT UNE GRANDE CAPACITÉ D’INNOVATION 
Dans les années récentes, ce sont des petites fermes, alliées à des 
citoyens urbains,  qui ont apporté les innovations les plus riches dans 
les domaines de la production, la transformation et la distribution 
des produits. La défense de l’agroécologie comme moteur de la 
transition énergétique et sociale vers la souveraineté alimentaire 
est une étape nouvelle. D’ailleurs, ces innovations sont rapidement 
copiées par les structures plus grandes qui voient leur revenu se 
dégrader du fait de la volatilité des marchés.

LES PETITES FERMES FAVORISENT LA BIODIVERSITÉ
Les grandes structures, sont le reflet d’une rationalité économique 
qui amène des systèmes de production standardisés : animaux 
sélectionnés pour une productivité maximum hors sol, disparition 
de la pâture, affouragement à base de monocultures industrielles 
réduites à deux ou trois espèces, complément en tourteaux de soja 
– importés et majoritairement OGM. Tout le contraire des petites 
fermes où on peut élever différentes races et variétés ainsi que 
pratiquer la sélection paysanne adaptée aux conditions locales. 
Ce sont les petites fermes qui génèrent et accroissent la biodiversité !
Cette biodiversité naturelle est cultivée par les paysannes et les 
paysans depuis des millénaires, est à la base de la diversité de notre 
nourriture et de nos paysages, à la source des plaisirs culinaires et 
une richesse à ne pas oublier. C’est aussi une manière plus économe 
d’organiser la production agricole.

LES PETITES FERMES SONT UNE RICHESSE DE LA CULTURE EUROPÉENNE
La gastronomie variée et riche de chaque région est intimement 
liée à l’identité d’un peuple. Cet art culinaire s’est développé au fil 
de l’histoire en se basant sur les productions locales adaptées 
et fournies par les petites et moyennes fermes. Imaginer la vie 
quotidienne des citoyens européens, sans les fromages au lait cru, 
sans les préparations traditionnelles, sans les marchés paysans, 
sans fruits locaux, mûrs et goûteux, condamnés  à manger la même 
nourriture standardisée des supermarchés qui envahissent  tous les 
pays d’ Europe ? 
Les petites fermes sont une réponse à l’attente des citoyens, attachés 
à une production locale, de qualité, produite dans des fermes à taille 
humaine.
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SIX BONNES RAISONS DE PROTÉGER LES PETITES FERMES
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Fergal Anderson- Irlande

12 ha dont 9 ha forestiers et 2,5 ha de légumes vendus sous forme de 
paniers. 

« Il faut apporter de la considération et redynamiser l’agriculture 
paysanne comme un artisanat. Il y a besoin de structures publiques pour 
développer des structures résilientes  et locales. Malheureusement notre 
pays mise tout sur les exportations. Une aberration alors que le 
secteur de la viande bovine en Europe est particulièrement menacé par 
le Traité commercial que l’UE négocie avec les Etats-Unis (TAFTA) » 

3)  2014-2020 NOUVELLE PAC
PEU D’OPPORTUNITÉS POUR LES PETITES FERMES
La nouvelle PAC se présente au final comme un menu “à la carte” 
pour les États Membres et les régions, laissant peu d’espoir aux 
petites fermes, souvent dans un rapport de force défavorable,  pour 
imposer des mesures en leurs faveurs.

Le programme « petites fermes », tentative de répondre à la question 
des très petites fermes, notamment d’Europe de l’Est est utilisé au 
final par 15 Etats Membres, dont l’Allemagne ou l’Italie, ce qui 
montre à quel point les petites fermes sont une réalité européenne.  
Malheureusement, les montants versés sont  insuffisants, notamment 
au regard de l’emploi qu’elles représentent,  et la mesure n’offre pas  
de perspectives d’évolution aux paysans qui la choisiront.

Le paiement redistributif pour les premiers hectares favorable aux 
fermes moyennes  est au final utilisé par seulement 8 Etats Membres, 
et dans la majorité des cas, il va de pair avec l’absence de mécanisme 
de réduction des paiements.

Plusieurs Etats Membres utilisent au maximum la dégressivité des 
aides au delà de 150000 €. Il reste à observer si ce plafonnement 
sera lié à un meilleur accès aux aides pour les petites et moyennes 
fermes.

L’impact du maintien des soutiens couplés que nous avons soutenus, 
est amoindri par la mise en place de planchers et de ratios de 
productivité excluant les plus petits producteurs. 

La définition de l’agriculteur actif et les surfaces ou le montant d’aide 
minimum nécessaire sont  également sources d’exclusions hors de la 
politique agricole pour des centaines de milliers de petits producteurs.
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Globalement, la philosophie générale de cette PAC ne change pas. 
La politique agricole est mise au service de la finance : les produits 
agricoles sont considérés comme une marchandise comme une autre, 
produits et échangés aux quatre coins du monde. La PAC, politique 
de moins en moins commune, se résume essentiellement à un 
programme de distribution d’aides publiques.

Toujours liées aux nombres d’hectares utilisés, ces aides se 
concentrent sur les plus grosses exploitations, qui, pour 
beaucoup pourraient fonctionner sans ces soutiens destinés 
à améliorer le revenu. A ce jour 80 % des aides vont à 20 % des 
agriculteurs , et 50 % des agriculteurs européens touchent moins de 
500 € par an12.
Cela permet d’abaisser le prix payé pour les produits, et les grosses 
structures sont ainsi nettement avantagées pour s’agrandir encore, 
en achetant des terres dans le voisinage comme dans d’autres pays.

En dérégulant toujours plus, l’Europe organise son incapacité à 
intervenir sur la volatilité des prix et les crises de nombreuses filières. 
La nouvelle PAC continue d’encourager la l ibéralisation, 
l’industrialisation et la concentration des productions, et inévitablement 
la destruction  des petites exploitations familiales, et ainsi de milliers 
d’emplois au travers l’Europe.
Cela est clairement en contradiction avec la volonté déclarée de favoriser 
“toutes les agricultures” en Europe.

Une grande partie du budget du développement rural est dédiée 
aux investissements qui sont essentiellement orientés vers une 
mécanisation des exploitations et ne sont généralement pas adaptés 
aux petites fermes.

D’autres aspects de la réglementation sont des obstacles insurmontables 
pour les petites fermes.
La conditionnalité des aides va à l’encontre des pratiques paysannes 
et du savoir-faire paysan. Par exemple, l’obligation de bouclage 
électronique pour les petits ruminants (ovins-caprins)  crée des coûts 
inutiles, disproportionnée pour les petits troupeaux sans apporter la 
traçabilité souhaitée, incitant les « petits » éleveurs à quitter le métier.

Maria Paola – Italie, Piémont

Reprise d’une ferme familiale : abeilles, vignoble, noisetiers, 
maraîchage. 5 ha cultivables et 5 ha de bois. Elle a monté un projet 
d’agri-tourisme, pour lequel elle a sollicité des aides européennes.

“J’avais préparé une chambre avec des 
tuiles, évier, et des fenêtres avec des 
moustiquaires. J’ai demandé l’avis de 
l’autorité sanitaire  compétente et je 
me suis entendu  dire que beaucoup 
de choses étaient nécessaires: un projet 
signé par un arpenteur, carreaux sur les 
murs jusqu’à 2 mètres, autorisations de 
rejet, analyse de l’eau... Pour chacune 
de ces analyses, à réaliser deux fois par 
an,  coûte 600 €. Les obligations aux-
quelles nous sommes soumis pour béné-
ficier du soutien de l’UE contribuent à 
la fragilité des exploitations de petite 
taille, le blocage de notre développe-
ment et nous condamnent à l’agonie »

12 13
 12 - http://www.pouruneautrepac.eu/pac-2013/notre-vision/guide-pac/



António Valente – Portugal

Installé sur une exploitation 
familiale
Production : troupeau de 40 
vaches laitières et 20 jeunes 
bovins.
Bloqué dans son développement 
par l’extension des zones urban-
isées, il voit avec inquiétude 
l’avenir de sa ferme. 

“A cause de cette réforme de 
la PAC, j’ai perdu une partie de l’aide que je reçois, comme les 
droits spéciaux, de 3.500 €, (droits résultants d’élevage de bétail 
non liés à une surface). Au Portugal, les aides sont distribuées de 
façon très inéquitable ! En ce qui concerne la fin des quotas, je pense 
que ça va être un désastre pour les petits et moyens producteurs, 
ouvrant la perspective d’une chute des prix accrue et l’importation 
de plus de lait étranger au Portugal. En fait, il se dit déjà que les prix 
vont baisser de 2 cts au début de l’été. Il est indispensable que l’Eu-
rope mette en place des mécanismes pour garantir des prix du lait 
rémunérateurs”

En 24 ans (de 1990 à 2014) le Portugal est passé 
de 80.000 producteurs de lait à 6.300 aujourd’hui.

4) ECVC FAIT DES PROPOSITIONS CONCRÈTES ET 
VIABLES À METTRE EN OEUVRE POUR MAINTENIR 
ET DÉVELOPPER LES PETITES FERMES
Après les conclusions unanimes de l’Année Internationale de l’Agriculture 
Familiale, il est temps aujourd’hui de mettre en œuvre les politiques et 
mesures qui leur permettront de se développer. 

Installation des jeunes : Il est indispensable de prendre des 
mesures fortes pour assurer le renouvellement de la population 
rurale. 
La population rurale en Europe vieillit et il en va de même pour la 
population agricole. En 2007, plus de 34% des fermiers avaient plus 
de 65 ans, et seulement 6% en avaient moins de 35 ans13 !
Des régions entières se dépeuplent, et le renouvellement de la 
population rurale est un enjeu vital.
Il faut rendre attractif le métier en assurant un revenu décent et de 
bonnes perspectives à court et long terme. De nombreux jeunes 
urbains, hommes et femmes,  sont attirés par la vie et le travail 
agricole, il faut mettre en place des mesures d’accompagnement 
fortes et soutenir les organismes et associations qui travaillent dans 
ce sens. La demande croissante de nourriture locale de qualité, 
montrent qu’il y a des débouchés dans ce métier et qu’il peut créer 
de l’emploi. Pour cela des réponses  spécifiques et prioritaires doivent 
être apportées pour l’accès aux ressources telles que la terre, le crédit 
et la formation.

Accès à la terre et préservation des terres arables
À l’heure actuelle, la question de la terre n’entre pas dans le cadre 
des traités européens, mais l’artificialisation des terres et l’acquisition 
de terres par les grandes entreprises, au détriment des agriculteurs 
familiaux, est une préoccupation croissante dans presque tous les 
pays de l’UE. ECVC et plusieurs ONG œuvrent pour la promotion 
d’une directive sur la terre pour préserver le foncier agricole de la 
spéculation financière, de l’artificialisation et qui donne la primauté 
au droit d’usage sur le droit de propriété.

14 1513 - Eurostat, Farm structure survey, 2003-2007



Levente Hajdu – Roumanie, Transylvanie

Installé en 2000. Membre d’Ecoruralis, organisation de paysans bio 
et traditionnels, possède 5,5 ha de terres cultivables et 1 ha de pâturage. 
Il travaille en famille, avec son épouse, sa fille et sa grand-mère. 
Production : légumes, fruits, miel et volailles. 

“Ma grande inquiétude  porte sur l’utilisation des terres qui 
nous entourent. De plus en plus de terrains sont achetés par 
une poignée d’entreprises profitant du départ à la retraite des 
paysans qui n’arrivent pas à transmettre leurs fermes aux plus jeunes 
car peu soutenus dans leur projet d’installation. Pour ceux et celles 
qui restent l’accès au foncier est de plus en plus difficile car trop 
cher. Les paysans roumains sont la plus grande force de ce pays et 
un secteur créateur d’emploi et de dynamisme économique local. Les 
politiques doivent être fondées sur ces paysans et en  faire la base 
d’une chaîne d’approvisionnement solide dans une économie rurale 
dynamique. Les politiques qui visent à contourner les paysans et les 
rendre obsolètes doivent être remplacées par des politiques qui les 
placent au centre de l’action.”

Circuits courts et économies locales
Des politiques spécifiques sont nécessaires, afin de permettre l’accès 
à une nourriture saine et de qualité pour tous les citoyens européens, 
y compris les plus pauvres. Les circuits courts permettent de préserver 
et de renforcer les exploitations familiales, la variété et la qualité des 
régimes alimentaires, le dynamisme des  zones rurales.
Des normes spécifiques adaptées à la petite production, la transformation 
et les circuits courts  doivent être élaborées et mises en œuvre. Les 
normes et standards sont conçus par et pour les agro-industries et 
les grandes exploitations industrielles, et apportent des contraintes 
et des coûts inutiles à des unités plus petites, où le producteur 
lui-même suit l’ensemble du processus du produit. Les achats locaux 
de petits exploitants par le biais de marchés publics devraient 
également être encouragés.
Dans différents programmes (en particulier le développement rural) 
les  investissements doivent être orientés vers les systèmes agraires 
locaux et durables.

Chaînes alimentaires : garantir des pratiques équitables 
Lutter contre les mauvaises pratiques n’est pas suffisant pour assurer 
un avenir durable. Dans un contexte mondialisé, la perte des 
instruments de régulation du marché sans changements 
structurels compensatoires a placé une partie de la chaîne dans 
une position de faiblesse : les agriculteurs. Par conséquent, il faut 
commencer par assurer l’avenir du maillon le plus faible et mettre en 
œuvre des mesures qui permettent aux producteurs d’équilibrer les 
prix seuil avec les coûts réels. Une communication sur ces coûts est 
essentielle pour que le consommateur perçoive la valeur des 
produits. Ces deux éléments sont essentiels. 
Les pratiques commerciales déloyales doivent être éliminées : elles 
génèrent des coûts inutiles, représentent une menace à la rentabilité 
des exploitations paysannes et engendrent des distorsions de 
concurrence. El les n’apportent aucun avantage pour les 
consommateurs et impliquent des coûts pour les opérateurs. 
Une réglementation obligatoire et une approche juridique unique pour 
l’ensemble de l’Union européenne, qui interdise les pratiques abusives, sont 
nécessaires.
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Semences paysannes : 
une question de biodiversité et de droits des agriculteurs
Le développement du système de la propriété intellectuelle et de 
son application croissante aux semences -  la Convention UPOV 91 
pour la protection des obtentions végétales et surtout le système 
des brevets qui s’étend maintenant à des gènes - menace les 
possibilités des paysannes et paysans d’utiliser, développer, 
réutiliser, stocker, échanger, donner et vendre leurs semences et 
menace donc directement les petites fermes. Le catalogue officiel 
réservé aux semences industrielles standardisées interdit la 
commercialisation des semences paysannes, limite la diversité 
disponible et représente une réelle menace pour les systèmes 
semenciers paysans “informels”. Le retrait du projet de nouveau 
règlement semences “better regulation” ne doit pas réduire la 
mobilisation contre les droits de propriété industrielle et pour gagner 
de réelles ouvertures en faveur de l’autonomie semencière, de 
l’agriculture paysanne et de la biodiversité. 

Reconnaître les droits des paysannes et paysans
Au niveau du Conseil des droits de l’homme, des travaux sont  
engagés pour obtenir une « déclaration des droits des paysans, 
et autres personnes travaillant dans les zones rurales » qui 
garantirait aux populations rurales discriminées l’accès à la terre , aux 
semences traditionnelles, à l’éducation, à l ‘information, aux marchés 
et protégerait le droit de produire, afin de permettre aux paysans de 
continuer à nourrir les populations, notamment face à l’hégémonie 
du système agro-industriel. Il est indispensable que les institutions 
européennes soutiennent ce processus.

ECVC demande aux Représentants politiques  
Européens de se montrer cohérents et 
novateurs et de quitter les politiques  
inéquitables qui marginalisent les plus de 
84 millions14 d’Européens paupérisés. 
Dans un contexte de dérèglement 
climatique accru où l’industrialisation 
de l’agriculture est pointée du doigt 
comme une des causes majeures de 
ce dérèglement, il faut et nous devons 
soutenir et développer les systèmes agri-
coles économes en énergie, respectueux 
de l’environnement et de la vie humaine.
 
LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE DOIT ÊTRE 
BASÉE SUR LA JUSTICE SOCIALE ET LE 
REFUS DE LA FINANCIARISATION DE LA 
NATURE. IL FAUT SOUTENIR ET DÉVELOPPER 
LES PETITES FERMES!

Bibliographie non citée dans le texte :
1- IYFF Global dialogue FAO report
2- Rapport final « Séminaire petites fermes –innovation » ECVC 29 
Oct 2014 –  
3- Reconnaissance, maintien et soutien des petites fermes -De l’utilité 
publique d’une  agriculture structurellement lésée – ELB 2010 France

1918 14 - 84 millions d’européens sous le seuil de pauvreté selon l’institut d’Eurostat 2011



LA COORDINATION EUROPÉENNE VIA CAMPESINA (ECVC) est une 
organisation paysanne européenne rassemblant 26 organisations de petits 
et moyens agriculteurs, de travailleurs agricoles et de jeunes ruraux dans 
17  pays européens. Elle fait partie du mouvement international de la 
Via Campesina, la seule organisation qui défend quotidiennement 
l’agriculture familiale, forte de 170 organisations représentant 200 
millions de paysannes et paysans dans 80 pays. 
ECVC a été constitué en 2008 dans la continuation et l’élargissement de la 
Coordination Paysanne Européenne (CPE – crée en 1986).

ECVC est reconnue par les institutions européennes, ainsi que des 
institutions internationales telles que la FAO, en tant qu’organisation 
partie prenante représentative, et participe aux Groupes de Dialogue Civil 
de l’UE (Civil Dialogue Groups, anciennement  Groupes consultatifs) ainsi 
que diverses audiences officielles. 

Coordination Européenne Via Campesina
Rue de la Sablonière 18

1000 Bruxelles
+32 2 217 31 12

www.eurovia.org
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